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42ème   Marche Populaire 

Internationale des 

Moineaux 
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INFORMATIONS POUR LES MARCHEURS 
 

DEPART ET ARRIVEE : Au Club House du FCR 73,  Stade Saint Michel    68800  RODEREN 
  

    

HORAIRES : Départ les deux jours de 7 h à 14 h, de 7 h à 13 h pour le 21 km. Arrivée avant 18 heures. 
 

PARCOURS : Belle randonnée pédestre à la portée de tous. Elle est ouverte à tous, jeunes et moins jeunes, 

hommes et femmes qui désirent s’oxygéner au contact de notre belle nature, de nos belles forêts et montagnes 

sous-vosgiennes. Les enfants de moins de dix ans doivent être accompagnés. Le parcours de 6 km est sans 
difficultés particulières,  des dénivelés un peu plus importants pour ceux de 11 et 21 km toutefois sans grandes 

difficultés. 

 
 

CARTE DE PARTICIPATION : La licence de participation FFSP est délivrée au départ contre une cotisation de 

participation sans distinction de 2.00 Euros. Portant les timbres de contrôle, elle donne droit au tampon IVV sur 

les carnets internationaux disponibles au retour. 
 

 

ASSURANCE 
La FFSP est garantie en responsabilité civile auprès de GROUPAMA.  

L’inscription à la marche vaut certificat d’aptitude.  

L’association décline toute responsabilité en cas d’accident, maladie, vol ou perte. 
 

 

INSCRIPTIONS : Avant le jeudi 18 juillet 2019 

 
 

INSCRIPTIONS  

   Mr. Christian BLONDEL 
   Rue du Gigel 

   68800  RODEREN 

     03 89 39 27 19    ou    03 89 37 04 59 
 
 

RECOMPENSE :  

 

* Prix aux groupes les plus nombreux (inscrits à l’avance) 
* Coupes aux participants hommes et femmes les plus âgés de la localité et de l’extérieur,  ainsi qu’à 

la famille la plus nombreuse. Remise des prix dimanche en fin d’après- midi. 
 

 

RAVITAILLEMENT : Distribution gracieuse d’un régénérant solide et d’une boisson au 1
er
 contrôle. Postes 

de ravitaillement avec boissons, grillades, sandwichs payants. Possibilité de repas chauds sur le parcours et à 

l’arrivée.  
 

 

POSTES DE PREMIERS SECOURS :  Assuré par les bénévoles de l’association 
URGENCE : 112 

 

La marche aura lieu quelles que soient les conditions météorologiques, sauf en cas 

d’arrêté préfectoral ou municipal. Les chiens doivent être tenus en laisse. Ne pas 

fumer, ni allumer de feu sur le parcours, ne pas quitter les chemins balisés. Ne pas 

fumer dans la salle et tout lieu public. Respectez la nature. 
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